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CONCOURS EXTERNE D'ÉDUCATEUR TERRITORIAL
DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES PRINCIPAL DE 2ème CLASSE

- SESSION 2014 -

Rédaction d'un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à partir des éléments d'un dossier 
portant sur l'organisation des activités physiques et sportives dans les collectivités territoriales, les 
règles d'hygiène et de sécurité, notamment en milieu aquatique, et les sciences biologiques et les 

sciences humaines. 

Durée : 3 h 00
coefficient : 2

Ce document comprend un sujet de 1 page, un dossier de 24 pages.
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Vous êtes éducateur des activités physiques et sportives principal de 2ème classe de la commune de Sportiville 
comptant 50 000 habitants et les équipements sportifs suivants: terrain de football, terrain de rugby, pistes 
d’athlétisme, boulodrome couvert, terrains de boules, gymnases, salles de sport spécialisées, murs d’escalade, 
dojos, stands de tir, courts de tennis, base nautique, terrain multisports.

Votre Maire, souhaite à l'image des réseaux «sports-santé» lancés dans certaines régions, prévenir les maladies 
grâce au sport au sein de la commune.

Le  Directeur  Général  des  Services  vous  demande,  dans  une  première  partie,  exclusivement  à  l’aide  des 
documents ci-joints, un rapport sur le «sport-santé».

8 points
Dans une deuxième partie, il vous demande de proposer un plan d’action visant à développer la pratique du 
« sport-santé » au sein de Sportiville.

12 points

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances

Document 1 : “Prévention: vous avez les cartes en main, nous vous aidons à garder vos atouts » - extraits du 
dossier presse «la santé cardiaque pour tous» - www.fedecardio.org – 14 mars 2013 
4 pages

Document 2 : «Des activités axées sur le bien-être et la santé» - Les acteurs du sport n°128 – avril 2011
1 page

Document 3 : «La  pratique  des  activités  physiques  et  sportives  facteur  de  santé  publique»  - 
www.gouvernement.fr – 10 octobre 2012 
2 pages

Document 4 : «Le sport pour donner plus de vie aux années» - Les acteurs du sport n°129 – mai 2012
2 pages

Document 5 : «Le parcours de santé» - www.ville-perols.fr – consulté le 12 novembre 2013
1 page

Document 6 : «Le grand boom des Body boomers» - Les acteurs du sport n° 123 – novembre 2010
2 pages

Document 7 : «Sport  et  obésité  :  quoi  d'autre  que  piscine  aquagym  marche  vélo  ?»  -  extraits  – 
www.vivelesrondes.com – 19 septembre 2012
4 pages

Document 8 : «La ville comme espace de remise en forme» -  Les acteurs du sport n° 135 - janvier 2012
2 pages

Document 9 : «Aquagym»  par  Luc  Annonier,  maître  nageur  sauveteur  –  www.musculation59sd.com –  
14 juin 2013
3 pages

Document 10 : «Règles d'hygiène et de sécurité» - extrait des Fiches Pratiques n°10 «Les piscines» - Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale de la Côte d'Or – www.bourgogne.gouv.fr – juillet 2012 
2 pages

Document 11 : «La  marche  nordique  a  de  plus  en  plus  d'adeptes»  -  supplément  à  la  Voix  des  Sports  –  
18 février 2013
1 page
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